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Le président de l’AMP a reçu ces jours-ci, par l’intermédiaire du Conseil Associatif de la NEL, 
un Communiqué de nos collègues de la NEL-Caracas nous alertant sus les graves événements 
qui secouent le Venezuela et nous demandant le soutien de l’AMP. 
Particulièrement touchés et concernés par cet appel, nous affirmons, en premier lieu, 
notre solidarité de principe avec nos collègues du Venezuela qui sont en train de vivre ces 
moments critiques. Nous espérons et demandons que se maintienne l’état de droit dans tout 
le pays.  
L’Association Mondiale de Psychanalyse défend la nécessité de l’état de droit comme 
condition minimale pour le développement de la psychanalyse en chaque lieu. Si ces 
conditions minimales ne peuvent être préservées, nous serons toujours contre les actions qui 
l’attaquent.  
Si dans les prochains jours, les rumeurs alarmantes venaient à se confirmer, l’AMP, avec la 
signature de son Président, n’hésitera pas à lancer une pétition internationale destinée à 
alerter les associations de psychanalyse du monde entier et de toutes les obédiences. 


